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REPETE DE PAYERNE AU DIRECTOIRE, 1798.

L'occupation militaire du Pays de Vaud par les
troupes francaises ne s'est pas accomplie sans
occasionner, m6me de la part des patriotes, des
protestations et des recriminations. Le document
que nous publions est, ä cet 6gard, caracteris-
tique1.

Lettre adressee au Directoire Executif de la Republique
HELVETIQUE PAR LE COMITE CENTRAL DE PAYERNE, AUTORISE
PAR LES CONSEIL ET COMMUNAUTE, SOUS LA DATE DU 2 JUIN
1798.

Nous avons l'honneur de vous exposer que des la nais-
sance de notre Revolution, notre Commune a sans cesse
fourni aux besoins alimentaires des troupes francaises et
Yaudoises, non seulement en station ici, mais meme chez
nos Yoisins, auxquels nous avons fourni des approvisionne-
mens utiles mais dispendieux pour nous. Guides par l'amour
de notre Regeneration rien ne nous coutait, sous ce point
de vue nous n'envisagions point l'avenir, enfin insensible-
ment nous sommes tombes dans une penurie qui nous
allarme, nos besoins bien loin de diminuer semblent
s'äccroitre, et nous presentent un tableau vrayment
effrayant, eü egard ä notre localite, qui n'est sentie ni
appreciee par aucune autre Commune. — Situes ä l'Etoile
de toutes les routtes nous n'en echapons aucune, telles
Celles de Moudon, Yverdon, Morat, Fribourg et le Vully,
toutes disons nous nous chargent inflniment; nous y join-
drons encore celle de Besangon qui nous est devenue tres
fatiguante par le flux et reflux perpetuel des malades
Wesses et semestriers qui sortent et entrent dans les
hopitaux, et qui necessitent des requisitions sans fin.
Joignons ä ce tableau les depenses enormes des Charoirs,
Couriers Postilions, ceux des transports Militaires. Enfin
toutes ces depenses reunies et accumulees qui Wont point
encore cesse, nous mettent dans la dure mais indispensable

1 Communique par M. Cbuard, professeur.



— 95 —

necessite de recourir ä vous Gitoyens Directeurs pour
obtenir des secours prompts et efficaces. — Groves par des
empnmts onereux, nos moyens et rcssourccs epnises, nous
ne voyons plus de possibility ä pourvoir ä nos besoins
journaliers : Yous sentires Combien il est urgent que vous
secondies notre situation.

Notre mise deshors jusques ici par une tres basse approximation

depasse Cent Mille Ecus. Or Comment nous tirer de
cet affreux bourbier, sans une heure intervention de votre
part, surlaquelle nous fondons toutes nos esperances. Notre
situation a ete si bien sentie par les offieiers Generaux qui
ont sejourne dans notre Ville, qu'ils nous avaient fait
esperer des dedomagemens par la Grande Nation mais qui
sont ä venir.

Outre Furgence de notre reclamation cy dessus, nous en
avons un autre, Citoyens, ä mettre sous vos yeux, et vous
invoquer ä nous faire rendre justice; si eile est importante
pour nous dans ces circonstances, eile ne l'est pas moins
pour la partie du Canton Leman, et de son chef lieu la Ville
de Lausanne, Ches qui residait dans le terns de l'Assemhlee
Provisoire Centrale du Pays de Yaud, qui dans les moments
primitifs de notre Revolution, sentit la necessite d'avoir
des magasins de subsistances assurees pour fournir aux
besoins des armees. — Sous ce point de vue eile traitta
avec la Compagnie francaise Ouin, qui devait etre chargee
de l'approvisionnement General des troupes; Cette Compagnie

soit son represntant Chapey, passa avec le Comite de
Surveillance de cette Ville, un Traitte de fournitures, par
lequel eile sengageait ä lui payer ä un Taux determine,
toutes celles que cette Commune lui ferait, en argent
Comptant, ou en lettres de Change sur Paris, dont eile
devait supporter la perte de la Negociation, Cette meme
Compagnie ayant fmi ses fonctions, nous fumes invites
par la Chambre Administrative de Lausanne au reglement
de nos Gomptes, sur quoi nous detachames un Commis avec
des pouvoirs et les pieces justificatives pour l'operer; celui
cy fatigue par des oppositions et des refus multiplies fut
eontraint de revenir sur ses pas sans avoir rien pü obtenir.
A son retour et sur son invitation nous fimes dresser un
nouveau Compte, Caique sur les regus des Agens de ditte
Compagnie, et accompagne des Bons originaux, ce qui
semblait devoir nous faire obtenir de sa part une pleine
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acceptation de nos comptes avec suitte de payement. Quel
fut notre etonnement que d'apres un traite solemnel nous
apprimes par nos deux nouveaux Gommis envoyes ä ce

sujet, que cette Gompagnie pour eluder le payement legitime
qu'elle nous doit d'environ 10000 L. pretend nous battre
d'un terme fatal, pendant que jamais eile ne nous a invite k
aucun reglement de Gomptes, et que le Traitte passe avec
eile ne dit rien ä cet egard. Ce moyen est d'autant plus
absurde, que meme dans le moment actuel eile n'a point
termine ses Comptes avec les Comites du Ganton du Leman,
il est visible que les tours et detours quelle employe pour
repousser nos Comptes, ne peuvent partir que de l'envie de
vouloir les faire retourner ä son profit, ce qui serait d'une
epouvantable injustice, que vous ne permettres pas.

II y a plus, Gitoyens Directeurs, le Gitoyen Desmaret
Agent en Chef de cette Compagnie, avait fait esperer ä notre
Comite, qira son retour d'un Voyage qu'il allait faire, il
reglerait lui meme nos Comptes respectifs ; loin de la, il se
contenta remettre une lettre pleine de remerciemens et
d'assurances de payement, qui sont devenues illusoires.

Arrive k Lausanne il annon^a ä la Chambre Administrative

qu'il y laissait un Gommis, chargö des pouvoirs neces-
saires pour regier tous les Gomptes: il resulte que les
pretendus pouvoirs de ce Commis sont denies par lui, ou
tout au moins insufisans ä l'objet, et subordones k des
instructions particulieres qui tendent k eloigner par des

reponses evasives tout reglement de Gomptes avec les diffe-
rens Comites.

Nous nous adressons k vous, Citoyens Directeurs dans la
pleine Confiance que vous voudres bien proteger nos
interets et epouser notre cause legitime, en nous faisant
obtenir la justice et les rembours qui nous sont dus, par la
voye que votre sagesse vous dictera.

Si les pieces justificatives vous deviennent necessaires
nous nous ferons un devoir de vous les envoyer.

Receves Gitoyens Directeurs, l'assurance de notre respect.

Signes Mestral President. — Comte, Chef de Bataillon.
— L. R. de Traytorrens. — Fs Jominy. —
Fs de Traytorrens. — S. Tavel.
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